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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le présent projet de décret entend répondre à l’arrêt 126/2020 de la Cour 

constitutionnelle, rendu le 1er octobre 2020, et qui annule l’article 56 du décret 

spécial du 7 février 2019 portant création de l’organisme public chargé de la fonction 

de pouvoir organisateur de l’enseignement organisé par la Communauté française 

(ci-après « décret spécial ») tout en maintenant ses effets jusqu’au 31 décembre 2022. 

Cet article 561 visait à reporter de 20 ans la sortie de l’application aux 

établissements de l’enseignement obligatoire y compris les internats organisés par la 

Communauté française (ci-après « établissements de la CF ») de l’article 18 du décret 

du 12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions matérielles des établissements de 

l’enseignement fondamental et secondaire (ci-après « décret de la Saint-Boniface »). 

Cet article 18 constitue un mécanisme de financement spécifique des 

établissements de la CF qui, depuis l’adoption du décret de la Saint-Boniface, leur 

assure de conserver le bénéfice du montant de leur dotation tel qu’il était calculé 

avant le décret de la Saint-Boniface, dans le cas où ce montant est supérieur au 

montant calculé en application des nouveaux mécanismes de financement prévus 

par le décret de la Saint-Boniface en son article 1er. 

Autrement dit, cet article 18 constitue un mécanisme temporaire de transition 

entre deux systèmes de financement pour les établissements de la CF.  

Toutefois, il est apparu, au fil des ans, que de nombreux établissements de la 

CF restaient financés sur base de l’article 18, et la période de transition temporaire 

pour l’application de l’article 18 a été plusieurs fois prolongée. En 2021, 177 

établissements sur 250 étaient toujours financés sur base de l’article 18. 

La dernière prolongation, prévue à l’article 56 du décret spécial, était ainsi 

motivée comme suit :  

« La sortie pure et simple du mécanisme dérogatoire prévu par l’article 18 du 

décret (de la Saint-Boniface) aurait des conséquences financières très négatives pour 

une majorité des écoles concernées. Dans un contexte marqué par de nombreuses 

évolutions législatives liées au Pacte pour un enseignement d’excellence et par les 

profondes mutations organisationnelles prévues pour le réseau WBE, il convient 

d’éviter de déstabiliser l’organisation de son offre d’enseignement, d’autant plus au 

regard de l’importante pression démographique connue actuellement et attendue 

dans les années à venir. En prolongeant l’application du mécanisme dérogatoire 

                                                
1 Rédigé comme suit : « « A l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les 

conditions matérielles des établissements de l’enseignement fondamental et secondaire, les mots « pendant les 

années 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 

» sont remplacés par les mots « pendant les années 2002 à 2038 ». » 
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définit par l’article 18, il s’agit de garantir transitoirement la continuité des missions 

du réseau et des réponses apportées aux besoins sociaux. Cette disposition est 

adoptée à la majorité ordinaire. » 

Par une requête datée du 17 septembre 2019, l’ASBL « Secrétariat général de 

l’enseignement catholique » (SeGEC) a introduit un recours en annulation devant la 

Cour Constitutionnelle à l’encontre des articles 37 à 39, 56 et 63 du décret spécial de 

la Communauté française du 7 février 2019 portant création de l’organisme public 

chargé de la fonction de pouvoir organisateur de l’enseignement organisé par la 

Communauté française.  

Le 1er octobre 2020, la Cour constitutionnelle a rendu son arrêt 126/2020 sur 

ce recours. Elle a rejeté le recours à l’encontre des articles 37 à 39 et 63 du décret 

spécial précité. En revanche, elle a annulé l’article 56 du décret spécial2 relatif à la 

prolongation du mécanisme dérogatoire de l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 

pendant 20 ans (soit jusqu’en 2038). 

Son annulation est principalement motivée par le fait que les justifications 

données dans les travaux préparatoires ne sont pas suffisantes pour démontrer la 

nécessité absolue de prolonger le mécanisme transitoire pour les établissements de 

WBE jusqu’en 2038. En outre, la Cour a insisté sur le fait que ce mécanisme avait 

fait l’objet déjà de deux prolongations. En effet, la période initialement prévue, qui 

allait de 2002 à 2010, a été prolongée en 2014 et en 2018, avant d’être prolongée par 

l’article 56 du décret spécial. 

La Cour maintient toutefois les effets de la disposition annulée « jusqu’à 

l’entrée en vigueur de nouvelles règles adoptées par le législateur décrétal et au plus tard 

jusqu’au 31 décembre 2022 inclus ». 

Plus particulièrement, le considérant B.16. relatif au maintien des effets 

mentionne que : « Afin, d’une part, d’éviter que l’annulation de l’article 56 du décret 

spécial du 7 février 2019 modifie rétroactivement la situation financière des 

établissements d’enseignement organisés par WBE et mette en péril la continuité de la 

dispensation de l’enseignement, et, d’autre part, de permettre au législateur décrétal 

d’adopter de nouvelles règles relatives aux frais de fonctionnement de ces établissements, 

en conformité avec l’article 24, § 4, de la Constitution, il y a lieu, en application de 

l’article 8, alinéa 3, de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, de 

maintenir les effets de la disposition annulée comme il est indiqué dans le dispositif ». 

                                                
2 L’article 56 précise ceci : « « À l’article18, §1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les 

conditions matérielles des établissements de l’enseignement fondamental et secondaire, les mots « pendant les 

années 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 

» sont remplacés par les mots « pendant les années 2002 à 2038 » ». 
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Suite à cet arrêt, un groupe de travail (ci-après « GT ») a été mis en place en 

associant les cabinets du Ministre de tutelle de WBE et de la Ministre de l’Education, 

ainsi que des membres de WBE. 

Les travaux du GT ont d’abord porté sur l’analyse budgétaire et financière 

des établissements de la CF afin, notamment, d’objectiver l’avantage financier lié à 

l’application de l’article 18. À cette fin, le logiciel de calcul des dotations et 

subventions exploité par l’Administration générale de l’Enseignement et l’ETNIC 

(logiciel CAFE) a été utilisé pour simuler le montant total des dotations aux 

établissements de la CF après suppression de l’article 18, c’est-à-dire comme si 

l’ensemble des dotations étaient calculées à l’article 1er. Il ressort de ces calculs que 

le montant total des dotations diminuerait d’environ 30 millions € après suppression 

de l’article 18.  

Afin d’estimer les impacts de cette suppression pour les établissements de la 

CF concernés, les analyses du GT ont également tenté d’identifier les critères 

expliquant que de nombreux établissements bénéficient toujours aujourd’hui d’un 

financement en application de l’article 18. Plusieurs caractéristiques des 

établissements ont ainsi été testées : le niveau d’enseignement (autonome ou non), le 

nombre de membres du personnel, l’indice socio-économique de l’établissement, la 

localisation géographique, etc. Toutefois, aucun de ces critères ne s’est avéré être 

suffisamment pertinent pour expliquer les raisons du maintien à l’article 18. 

Les analyses budgétaires et financières ont aussi visé à établir la santé 

financière globale des établissements de la CF. Ces dernières années, ceux-ci 

présentaient un solde globalement à l’équilibre ou en boni. Toutefois, il est également 

apparu que la santé financière d’un établissement à l’autre varie grandement, sans 

qu’il soit possible d’isoler un critère explicatif pertinent. Ainsi, suite aux analyses, il 

n’est pas apparu que les établissements financés à l’article 18 présentaient une 

meilleure santé financière que ceux financés à l’article 1er, ou inversement. D’autres 

caractéristiques potentiellement explicatives (le nombre d’élèves, le degré 

d’enseignement, etc.) ont également été testées, sans résultats probants. 

Malgré l’absence de critères explicatifs, il est donc nettement apparu que la 

suppression de l’avantage financier lié à l’application de l’article 18 entraînerait une 

situation financière globalement déficitaire pour les établissements de la CF. En 

particulier pour de nombreux établissements qui bénéficiaient de l’article 18, cette 

suppression entraînera des diminutions de dotations très importantes. 

Dès lors, afin de donner suite également au considérant B.14.2 de l’arrêt de la 

Cour constitutionnelle susvisé, lequel indiquait que « les justifications données dans 

les travaux préparatoires […] ne démontrent pas en quoi la sortie du régime 

transitoire aurait des conséquences financières négatives pour une majorité des 

écoles concernées. », le graphique présenté infra entend illustrer concrètement 
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l’ampleur des impacts, de nature à mettre en péril la continuité de la dispensation de 

l’enseignement. 

Source : ETNIC 

Ce graphe présente le pourcentage de diminution de la dotation des 

établissements de la CF précédemment financés à l’art.18. Il indique par exemple 

que 10 établissements perdront entre 0 et 10% de leur dotation ; 17 établissements 

entre 10 et 20%, etc. Il indique également que 30 établissements perdront la totalité 

de leur dotation. Cela s’explique par le mécanisme de financement spécifique des 

Etablissements de la CF pour le personnel ouvrier nommé à titre définitif, prévu 

dans la Saint-Boniface 3. Ce mécanisme, différent de celui pour les PO 

subventionnés, prévoit en effet une déduction à la source par la FWB du coût du 

personnel ouvrier nommé à titre définitif dans le calcul de la dotation de l’école 

concernée. Dès lors, les Établissements de la CF qui perdent la totalité de leur 

dotation sont ceux dont le montant de la dotation à l’art.1er est égal ou inférieur au 

coût du personnel ouvrier définitif nommé en leur sein. 

Au total, ce graphe permet également d’illustrer le fait que plus de la moitié 

des Établissements de la CF qui étaient à l’art.18 perdront la moitié ou plus de leur 

dotation suite à la suppression de l’art. 184, ce qui est de nature à mettre en péril la 

continuité de la dispensation de l’enseignement.  

                                                
3 Art.3, §3bis, alinéa 7 
4 Soit 95 Etablissements sur 164 
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Pour remédier à cette situation globalement déficitaire des établissements de 

la CF, une réorganisation budgétaire sera donc nécessaire, via, notamment, une 

meilleure répartition des moyens entre écoles, un renforcement de l’efficience des 

moyens utilisés, une gestion plus efficace du parc scolaire et des consommations 

énergétiques de celui-ci ou des économies.  

Après de nombreux mois de travaux, dont l’organisation a par ailleurs été 

rendue difficile en raison des conséquences de la crise sanitaire sur la charge de travail 

des équipes, le GT a abouti à la conclusion qu’il est nécessaire, pour déterminer les 

facteurs explicatifs du maintien du financement de nombreuses écoles sur base de 

l’article 18, ainsi que les facteurs explicatifs de la santé financière d’une école, 

d’opérer les analyses des comptes et des finances école par école, pour les 250 

établissements de la CF. À ce stade des travaux, vu son ampleur, cette tâche n’a pu 

être menée au cours des quelques mois précédant la fin du maintien des effets de 

l’article 18 et vu le temps nécessaire pour l’adoption d’un nouveau décret en réponse 

à l’arrêt de la Cour constitutionnelle.  

Cette analyse détaillée des comptes des établissements de la CF constituera 

par ailleurs un chantier important dont WBE est désormais chargé depuis l’adoption 

du décret du 4 février 2021 portant organisation du budget, de la comptabilité et du 

rapportage des organismes administratifs publics de la Communauté française (ci-

après « décret WBFin 2 »). En effet, l’article 33 de celui-ci confie à WBE le pilotage 

budgétaire et comptable des établissements de la CF. Conscient de l’ampleur de ce 

chantier, le législateur a laissé à WBE un délai jusqu’à l’exercice 2025 pour assurer 

ce pilotage budgétaire et comptable (art.69 §2). 

Comme cela a été objectivé par les travaux du GT, la fin du maintien des effets 

de l’article 18 au 31 décembre 2022, et l’application stricte de l’article 1er, 

entraînerait donc une situation déficitaire globale des établissements de la CF. Si 

celle-ci devait être compensée par des économies, les analyses réalisées par le GT ont 

fait apparaître qu’elles devraient s’appliquer sur une part restreinte des dépenses des 

établissements, vu le caractère incompressible, à court terme, notamment des 

charges énergétiques ou des dépenses de personnel. Dès lors, ces économies 

risqueraient de mettre à mal la continuité des services au sein des établissements de 

la CF. 

Or, la continuité des services rendus par les établissements de la CF, et en 

particulier la qualité de l’enseignement qu’ils dispensent, doivent impérativement 

être préservées. Dès lors, pour permettre globalement à l’Enseignement organisé de 

s’adapter à la fin du régime de financement transitoire liée à l’article 18, qui 

représente une part importante (environ 20%) de son financement, le principe d’une 

transition progressive apparaît indispensable. 
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Le présent projet de décret entend donc répondre à l’arrêt de la Cour 

constitutionnelle susmentionné en supprimant la disposition prolongeant l’article 18 

et en lui substituant un nouveau mécanisme de réduction graduelle des effets de 

l’application de l’article 18.  

Comme indiqué supra, cet article représentait un avantage financier d’un peu 

plus de 30 millions en 2021.  

Le nouveau mécanisme prévu par le présent projet de décret alloue un 

montant forfaitaire de 

27 millions aux établissements de la CF en 2023, c’est-à-dire l’avantage 

financier de l’article 18 réduit de 10% dès 2023. A partir de 2024, ce montant 

continuera à être réduit chaque année de trois millions d’euros jusqu’ à son 

annulation. WBE contribuera à la répartition de ce montant entre les établissements 

en fonction de leurs besoins. 

Cette période de réduction progressive de l’avantage financier dont 

bénéficiaient les établissements de la CF depuis 2001 est d’abord motivée par 

l’ampleur de leur réorganisation budgétaire nécessaire pour faire face à la diminution 

de leur financement, qui représente aujourd’hui pour rappel environ 20%, et qui 

entraînera d’importantes adaptations organisationnelles qui ne peuvent être 

réalisées en quelques mois seulement.  

En outre, et en lien avec la réorganisation budgétaire nécessaire, la reprise en 

main par WBE de la coordination comptable des établissements sera un élément 

central dans la définition des modalités de cette réorganisation. Or, avant l’entrée en 

vigueur à partir de l’exercice 2025 de cette mission de WBE, de nombreux travaux 

doivent encore intervenir afin que WBE mette en place les processus et les outils qui 

lui permettront d’assurer cette mission. Les analyses utiles pour la réorganisation 

budgétaire des établissements ne pourront donc véritablement débuter qu’à partir 

de 2025. Autrement dit, si WBE pourra tenir ce délai de 2025, cela ne suppose pas 

automatiquement que des économies seront générées automatiquement du fait de la 

réorganisation budgétaire. Ainsi, au cours des années qui suivront l’échéance de 

2025, les nouveaux outils de pilotage budgétaire devront être mis à profit afin de 

conduire les Etablissements de la CF vers un équilibre budgétaire.  

Enfin, il convient de souligner que le nouveau mécanisme de financement 

succédant à la prolongation de 20 ans de l’article 18 opère une transition nettement 

plus rapide vers la suppression de l’article 18, puisque non seulement il revoit le 

terme, d’ici 10 ans, des effets de l’application de l’article 18 aux établissements de 

l’Enseignement organisé, mais il opère également une réduction graduelle de cet 

impact de sorte qu’après 5 ans il sera réduit de moitié. Selon un autre point de vue, 
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la réduction dégressive de la dotation transitoire ne représente plus qu’environ 4,5 

années d’octroi de l’avantage total de l’article 185. 

Pour le budget de la FWB, la suppression de l’article 18 constitue donc une 

économie de 30 millions € sur le financement de l’Enseignement organisé de manière 

spécifique mais également, plus globalement, sur le financement de l’Enseignement 

obligatoire. L’objectif du Gouvernement n’étant pas de faire d’économies en matière 

d’enseignement, le présent projet de décret prévoit, de réintroduire les montants 

dégagés par la suppression de l’article 18 dans le financement global de 

l’Enseignement obligatoire, via l’augmentation des forfaits de fonctionnement 

prévus à l’article 3 de la Loi de 59. Cette augmentation des forfaits de financement 

par élève bénéficiera donc à l’ensemble des Pouvoirs organisateurs tous réseaux 

confondus. 

Concrètement, il a été estimé, sur base des données de l’année budgétaire 2021, 

qu’une augmentation de chaque forfait à concurrence de 4,73% représentait 

globalement une augmentation de 30 millions d’euros du financement de 

l’Enseignement obligatoire. 

Afin d’assurer la neutralité budgétaire pour la Fédération Wallonie-Bruxelles 

d’une part, et de garantir la soutenabilité budgétaire pour les établissements de la 

CF d’autre part, le présent projet de décret prévoit d’augmenter ces forfaits de 

0,473% chaque année à partir de 2023. 

Dans le cadre de ces mécanismes transitoires, l’enveloppe de 30 millions 

d’euros sera ainsi utilisée en 2023 à concurrence de 27 millions au bénéfice de WBE 

et de 3 millions d’euros pour l’augmentation des forfaits au bénéfice de toutes les 

écoles tous réseaux confondus. 

Position des Organisations représentatives des Pouvoirs organisateurs (FPO) et 

des Organisations syndicales (OS) suite aux concertations 

En ce qui concerne la concertation avec les OS, seule la CGSP-E a remis un 

avis défavorable mais cet avis se fondait sur une demande irréaliste consistant à la 

fois au respect de l’équilibre de la clé 75/100, au maintien de l’article 18 et à une 

revalorisation des forfaits. 

Les FPO et WBE ont été concertés à trois reprises. Une première fois de 

manière informelle afin de leur présenter les orientations approuvées par le 

Gouvernement. Au cours de cette concertation, la principale question soulevée 

concernait le calcul de l’avantage financier relatif à l’article 18 (estimé par le 

gouvernement à 30 millions d’euros). En fin de séance, le SeGEC a distribué un 

                                                
5 On obtient les 4,5 années de la sorte : on considère le montant total qui sera perçu par les 

Etablissements de la CF entre 2023 et 2032, soit 135 millions, divisés par 30 millions qui représentent 

l’avantage annuel complet de l’article 18. 
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document dans lequel il estimait de son côté l’avantage financier de l’article 18 à 65 

millions d’euros. Dans le cadre de la seconde concertation, suite à une demande 

formulée par le SeGEC lors de la précédente séance, un document permettant de 

démontrer de manière chiffrée et simplifiée le différentiel de 30 millions d’euros a été 

distribué aux acteurs. Le SeGEC a distribué une nouvelle note établissant cette fois 

l’avantage financier de l’article 18, selon ses nouvelles estimations, à 70 millions 

d’euros. Il a demandé une nouvelle concertation afin de pouvoir analyser le 

document présenté par le Gouvernement et afin de laisser le temps à ce dernier de 

prendre connaissance du sien. 

Dans le cadre de la dernière concertation et suite à l’analyse du document 

expliquant le différentiel de 30 millions d’euros distribué par le gouvernement, le 

SeGEC a distribué à nouveau une note (la troisième) établissant une nouvelle 

estimation de l’avantage financier de l’article 18 à 40 millions d’euros, soit 

30 millions d’euros de moins que sa précédente estimation. Deux erreurs ont été 

relevées en séance dans cette ultime version ramenant le différentiel à plus ou moins 

33 millions d’euros et permettant donc de converger vers le montant de 30 millions 

d’euros du gouvernement. 

Néanmoins, le SeGEC a rendu un avis défavorable préparé avant la 

concertation ne tenant dès lors pas compte des échanges et des réponses apportées 

durant celle-ci dont notamment les erreurs soulevées par le gouvernement et 

reconnues par le SeGEC en séance qui démontraient que le montant de 40 millions 

d’euros était lui aussi erroné. 

Dans cet avis, il mentionne également qu’une précision doit être apportée 

concernant les personnels administratifs alors que la question a justement été 

clarifiée pendant la concertation, le SeGEC reconnaissant s’être trompé en intégrant 

les personnels administratifs. 

De son côté, WBE a également remis un avis défavorable regrettant : 

 l’absence de mesures prises par le gouvernement concernant la rigidité du 

statut des personnels ouvriers et le coût incompressible à charge des 

établissements WBE qui découle de celui-ci ; 

 l’héritage, en 2019, d’une situation qui aurait dû être géré bien avant ; 

 la durée de dix ans du « phasing out » trop courte au regard de la 

complexité de la situation qui sera à gérer (réorganisation à terme à faire, 

modifications décrétales à prendre, changement organisationnel interne 

notamment en termes de règles budgétaires et comptables, …). 
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Le CPEONS et le CECP ont remis un avis favorable et ont accueilli 

positivement l’augmentation des subventions de fonctionnement au bénéfice de 

l’ensemble des écoles. 

La FELSI a remis un avis favorable et a tenu à remercier le Gouvernement 

pour son effort de transparence et le SeGEC pour la relecture de ses chiffres 

concernant l’avantage financier de l’article 18, ce qui a permis manifestement une 

certaine forme de réconciliation au niveau des chiffres. 

Bien que la durée du « phasing out » ait également fait débat, certains la 

jugeant satisfaisante, d’autres trop ou pas assez longue, les FPO ont reconnu la 

complexité pour WBE et pour ses écoles de faire face à une réduction si importante 

de son financement. La majorité des FPO ont d’ailleurs insisté sur le fait de ne pas 

vouloir mettre à mal les établissements d’enseignement organisé par WBE en 

exigeant un « phasing out » trop court. 

Réponse à l’Avis 71.982/2/V du Conseil d’Etat du 24 août 2022 

Le Conseil d’Etat émet principalement trois remarques générales :  

1. S’agissant de la dotation dégressive accordée aux Établissements 

organisés par la Communauté française, le Conseil d’Etat indique que « les 

éléments figurant dans l’exposé des motifs ne permettent pas à la section 

de législation de conclure que l’article 3 de l’avant-projet à l’examen 

respecte les exigences du principe d’égalité consacré par l’article 24, § 4, 

de la Constitution. L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de 

compléter la motivation qu’il expose à ce stade dans l’exposé des motifs 

en précisant les différences objectives et pertinentes qui justifieraient la 

disposition en projet au regard de cette dernière disposition 

constitutionnelle, et ce, à la lumière de la jurisprudence précitée de la Cour 

constitutionnelle. » 

Suite à cette remarque, il faut tout d’abord rappeler que le présent projet 

de décret vise à donner suite à l’arrêt 126/2020 de la Cour 

constitutionnelle, qui annule la prolongation du mécanisme de 

financement « art.18 », au motif que, faute d’une justification spécifique 

quant à la situation de WBE et de ses établissements, celle-ci viole 

l’article 24 §4 de la Constitution. C’est donc cette prolongation, et non le 

mécanisme de financement « art.18 » depuis sa création en 2001, qui a été 

jugé contraire aux principes de l’article 24 § 4 de la Constitution. Cette 

précision est importante, car elle souligne que le financement « art.18 » 

dont bénéficiaient les Établissements de la CF depuis 2001 n’était pas 

contraire au principe d’égalité de traitement.  
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Le caractère dès le départ transitoire de l’art.18 se justifiait quant à lui 

par le passage, considéré alors comme naturellement et automatiquement 

progressif, du financement des écoles de l’art.18 vers l’art.1er. Les 

prolongations successives de l’art.18 par le passé attestent que cette 

hypothèse ne s’est jamais confirmée. Et, quoi qu’il en soit, depuis 2001, le 

fonctionnement des Établissements de la CF s’est adapté au niveau de 

financement perçu, en ce compris le bénéfice de l’art.18, sans jamais que 

ce fonctionnement ne soit piloté afin d’absorber une diminution du 

financement liée à la suppression de l’art.18. 

Le présent projet de décret entend donc aujourd’hui donner suite à l’arrêt 

susvisé de la Cour constitutionnelle en supprimant ce mécanisme de 

financement « art.18 » et en accompagnant cette suppression d’une 

dotation transitoire, dont le montant est inférieur, dès la première année 

d’application en 2023, au bénéfice que représentait le financement à 

l’art.18. Ce dispositif donne dès lors une indication claire et prévisible aux 

Établissements de la CF afin qu’ils réduisent désormais leurs dépenses 

pour sortir totalement, à terme, d’un mécanisme de financement 

spécifique complémentaire à l’équilibre de financement « 75-100 » entre 

réseaux prévu dans la Saint-Boniface, et ainsi pleinement respecter les 

principes constitutionnels d’égalité de traitement. La situation des 

établissements de la CF est spécifique en ce que depuis l’autonomisation 

de cet organisme instauré par le décret spécial du 7 février 2019 précité, 

ils dépendent d’un nouveau pouvoir organisateur et sont donc appelés à 

revoir leurs règles de fonctionnement et d’organisation. Dans son arrêt 

précité, la Cour a justement souhaité laisser au législateur un laps de 

temps pour « adopter de nouvelles règles relatives aux frais de fonctionnement 

de ces établissements (sous-entendu les établissements de la CF) ». Tel est 

précisément le but du présent décret qui tend à revoir les règles relatives 

aux frais de fonctionnement des établissements de la CF tout en laissant 

une période d’adaptation à l’organisme WBE récemment crée par la 

Communauté française à qui cette dernière a délégué sa compétence de 

Pouvoir organisateur.  

Suite à la remarque du Conseil d’État, l’exposé des motifs du présent 

décret a été complété afin d’illustrer de manière concrète les problèmes 

financiers importants auxquels les établissements de la CF feraient face si 

l’article 18 était brutalement supprimé dès le 1er janvier 2023. Comme 

indiqué supra, les difficultés liées à l’impréparation des Établissements de 

la CF à une diminution de leur financement s’ajouteraient à des 

diminutions de dotations parfois très importantes et, pour ainsi dire, 

insurmontables. 
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Cet état de fait, spécifique aux Établissements de la CF, justifie le 

maintien temporaire, et graduellement décroissant, d’un financement 

spécifique. Les Établissements de la CF seront en effet les seuls à être 

confrontés à une réorganisation importante de leurs activités historiques, 

qui imposera de nouvelles contraintes organisationnelles importantes 

pour mitiger la réduction de leur financement tout en maintenant une 

continuité de service des écoles. Le Conseil d’État fait référence dans son 

avis à l’arrêt n° 99/2021 du 1er juillet 2021. Il semble essentiel de mettre 

en exergue le fait que dans le même arrêt, la Cour relève que « le 

rétablissement d’une égalité de traitement, lorsqu’il a de lourdes 

conséquences financières, requière un certain délai ». À cet égard, 

rappelons que, selon les simulations réalisées, on constate que, parmi les 

écoles qui actuellement bénéficient de l’article 18, plus de 50% de celles-

ci perdront plus de la moitié de la dotation dont elles disposent 

actuellement. Pour plusieurs dizaines d’entre elles, la disparition de 

l’article 18 va jusqu’à entraîner une diminution de plus de 90% par 

rapport à leur dotation actuelle. Ces éléments semblent déjà par eux 

même démontrer à suffisance l’impact structurel du présent projet de 

décret, et donc la nécessité d’un délai pour l’adaptation des établissements 

à la nouvelle situation. 

Par ailleurs, dès l’année 2023, l’avantage financier que représentait 

l’article 18 sera réduit de 10%, soit 3 millions €. Cette diminution est 

compensée par une augmentation, pour un montant total à due 

concurrence, de l’ensemble des forfaits de financement appliqués à 

l’ensemble des pouvoirs organisateurs tous réseaux confondus. Les 

perspectives financières des établissements de la CF et celles des PO des 

autres réseaux sont donc, sinon opposées, à tout le moins 

fondamentalement différentes : alors que les établissements de la CF 

verront globalement leur financement progressivement diminuer, les PO 

des autres réseaux verront les leurs progressivement augmenter. 

Autrement dit, là où les Établissements de la CF verront un accroissement 

de leurs contraintes organisationnelles, celles des Établissements 

subventionnés connaîtront un assouplissement progressif. Ces réalités 

différentes justifient donc la création d’une dotation transitoire et 

décroissante au bénéfice des Établissements de la CF. 

2. Le Conseil d’État indique que seuls les établissements de l’enseignement 

organisé par la Communauté française bénéficiant actuellement d’un 

financement sur la base de l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 peuvent 

accéder à la dotation décroissante introduite par le présent décret. 
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Le présent projet de décret intègre cette recommandation du Conseil 

d’État. 

3. S’agissant de la répartition de la dotation progressivement dégressive aux 

établissements de la CF, le Conseil d’État indique qu’il appartient au 

législateur décrétal de fixer les critères essentiels sur la base desquels 

l’organisme WBE déterminera l’affectation du financement 

complémentaire des établissements concernés. 

Vu la modification introduite en réponse à la précédente recommandation 

du Conseil d’État, afin de rendre accessible la dotation décroissante aux 

seuls établissements précédemment financés à l’art.18, cette 

caractéristique représente un critère important qui encadre la répartition 

proposée par WBE de la dotation décroissante.  

Enfin, dans ses observations particulières, le Conseil d’État souligne la 

nécessité de justifier la différence de traitement entre l’enseignement 

obligatoire et celui de promotion sociale, lequel bénéficiait également de 

l’application de l’article 18. En réponse, il y a lieu de préciser que l’article 

18 ne s’appliquait plus à aucun PO de l’Enseignement de promotion 

sociale depuis plusieurs années. 
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Article premier 

Cet article augmente progressivement les forfaits de financement des 

établissements de la CF au bénéfice de tous les réseaux (hors enseignement de 

promotion sociale, l’enveloppe de 30 millions d’euros correspondant à l’avantage 

financier de l’article 18 pour l’enseignement obligatoire uniquement). Cette 

augmentation est déterminée sur la base d’une augmentation globale du 

financement des écoles de 30 millions d’euros estimée à partir des données pour 

l’année 2021, obtenues en augmentant chaque forfait de 4,73%. Afin d’introduire 

cette augmentation des forfaits de manière progressive sur dix ans, ce pourcentage 

d’augmentation des forfaits est divisé par 10 pour obtenir l’augmentation annuelle 

des forfaits. 

Art. 2 

Conformément à l’arrêt 126/2020 de la Cour constitutionnelle du 1er octobre 

2020, cet article supprime la prolongation du mécanisme de financement « article 

18 », à la base du calcul des dotations des établissements organisés par la 

Communauté française, à partir de l’année 2023, en maintenant donc ses effets 

jusqu’en 2022. L’arrêt de la Cour prévoit en effet que ce mécanisme de financement 

est annulé à partir du 1er janvier 2023. 

Art. 3 

Afin d’accompagner la suppression, visée à l’article 2, du mécanisme de 

financement « article 18 », cet article introduit un mécanisme de financement qui 

compense de manière décroissante, sur dix ans et jusqu’à son annulation, l’avantage 

financier qui résultait de l’article 18. 

Art. 4 

Cet article n’appelle pas de commentaire. 



 (16) 453 (2022-2023) - N°1 

 

PROJET DE DÉCRET MODIFIANT LE FINANCEMENT DE 

L’ENSEIGNEMENT EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 

Le Gouvernement de la Communauté française, 

Sur la proposition de la ministre de l’Éducation ; 

Après délibération, 

ARRÊTE 

La ministre de l’Éducation est chargée de présenter au parlement le projet de 

décret dont la teneur suit ; 

Article premier 

L’article 3, §3, alinéa 10, de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines 

dispositions de la législation de l'enseignement est complété comme suit : « 16° de 

0,473% chaque année de 2023 à 2032, à l’exception des dotations forfaitaires visées 

à l’alinéa 5, 17°. » 

Art. 2 

À l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les 

conditions matérielles des établissements de l'enseignement fondamental et 

secondaire, dont la modification par l’article 56 du décret spécial du 7 février 2019, 

a été annulée par l’arrêt n° 126/2020 du 1er octobre 2020 de la Cour constitutionnelle, 

les mots « et 2018 » sont remplacés par les mots « 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 ». 

Art. 3 

Dans le même décret, il est inséré un article 18/1 rédigé comme suit : 

« Art. 18/1.- À partir de l’année 2023, l’organisme WBE visé à l’article 2 du 

décret du 7 février 2019 portant création de l'organisme public chargé de la fonction 

de Pouvoir organisateur de l'Enseignement organisé par la Communauté française 

détermine l’affectation entre les établissements d’enseignement organisés par la 

Communauté française d’un financement complémentaire de 27 millions €. Pour les 

années 2024 à 2031, ce montant est réduit chaque année de 3 millions d’euros. Il est 

supprimé à partir de 2032. 

Seuls les établissements de l’enseignement obligatoire en ce compris les 

internats organisés par la Communauté française précédemment financés sous 

l’empire de l'article 18 du présent décret tel que rédigé avant sa modification par le 
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décret du XXX modifiant le financement de l’enseignement en Communauté 

française, peuvent bénéficier de ce financement complémentaire. Ce financement 

complémentaire est réparti entre ces établissements en proportion de la perte 

observée par chacun suite à la modification de l’article 18 par le décret du XXX 

modifiant le financement de l’enseignement en Communauté française. »  

Art. 4 

L’article 2 du présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023. 

Bruxelles, le 

Le Ministre-Président, 

P-Y. Jeholet 

La ministre de l’Éducation, 

C. Désir 
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AVANT-PROJET DE DÉCRET 

  

 

 

Avant-projet de décret modifiant le financement de l’enseignement 

en Communauté française 

 

Le Gouvernement de la Communauté française, 

 

Sur la proposition de la Ministre de l’Education ; 

 

Après délibération, 

 

ARRETE 

 

La Ministre de l’Education est chargée de présenter le projet de décret dont la 
teneur suit ; 
 

Article 1er. L’article 3, §3, alinéa 10, de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la 

législation de l'enseignement est complété comme suit : « 16° de 0,473% chaque année de 2023 à 

2032, à l’exception des dotations forfaitaires visées à l’alinéa 5, 17°. » 

 

Art. 2. À l’article 18, §1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions matérielles des 

établissements de l'enseignement fondamental et secondaire tel que modifié par le décret du 7 février 

2019, le mot « 2038 » est remplacé par le mot « 2022 ». 

 

Art. 3. Dans le même décret, il est inséré un article 18/1 rédigé comme suit : 

« Art. 18/1.- À partir de l’année 2023, l’organisme WBE visé à l’article 2 du décret du 7 février 2019 
portant création de l'organisme public chargé de la fonction de Pouvoir organisateur de 

l'Enseignement organisé par la Communauté française détermine l’affectation entre les 
établissements d’enseignement organisés par la Communauté française d’un financement 
complémentaire de 27 millions €. Pour les années 2024 à 2031, ce montant est réduit chaque année 

de 3 millions d’euros. Il est supprimé à partir de 2032 ». 

 

Bruxelles, le 

 

 

Le Ministre-Président, 

 

 

 

P-Y. JEHOLET 

 

 

 

La Ministre de l’Education, 
 

 

 

C. DESIR 
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT 
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avis 71.982/2/V 
du 24 août 2022 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française 
‘modifiant le financement de l’enseignement 

en Communauté française’ 
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2/13 avis du Conseil d’État 71.982/2/V 

 

Le 19 juillet 2022, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la 
Ministre de l’Éducation de la Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de 
trente jours prorogé de plein droit * jusqu’au 2 septembre 2022, sur un avant-projet de décret 
‘modifiant le financement de l’enseignement en Communauté française’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre des vacations le 
24 août 2022. La chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, 
Bernard BLERO et Christine HOREVOETS, conseillers d’État, 
Sébastien VAN DROOGHENBROECK, assesseur, et Béatrice DRAPIER, greffier. 

Le rapport a été présenté par Julien GAUL, auditeur adjoint. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 24 août 2022. 

*

 
* Ce délai résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, in fine, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 
12 janvier 1973 qui précise que ce délai est prolongé de plein droit de quinze jours lorsqu’il prend cours du 
15 juillet au 31 juillet ou lorsqu’il expire entre le 15 juillet et le 15 août. 
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Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet ‡, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

 Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

1. L’avant-projet à l’examen entend donner suite à l’arrêt n° 126/2020 du 
1er octobre 2020 de la Cour constitutionnelle. 

 Par cet arrêt, l’article 56 du décret spécial du 7 février 2019 ‘portant création de 
l’organisme public chargé de la fonction de Pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé 
par la Communauté française’ 1 a été annulé sur la base de la motivation suivante : 

« B.12. Le deuxième moyen est dirigé contre l’article 56, précité, du décret 
spécial du 7 février 2019. La partie requérante reproche en substance à la disposition 
attaquée de prolonger de vingt ans le mécanisme dérogatoire prévu à l’article 18 du 
décret de la Communauté française du 12 juillet 2001 ‘visant à améliorer les conditions 
matérielles des établissements de l’enseignement fondamental et secondaire’ (ci-après : 
le décret du 12 juillet 2001). La partie requérante soutient que cette disposition, qui ne 
trouverait, selon elle, aucune justification objective et raisonnable, a pour effet que les 
établissements du réseau d’enseignement de la Communauté française continueront, 
pour la plupart, à bénéficier d’un financement supérieur de 50 % à celui qui est prévu 
en application du régime général. Cette disposition violerait l’article 24, § 4, de la 
Constitution, lu isolément ou en combinaison avec l’article 24, § 1er, de la Constitution, 
ainsi qu’avec le principe général de la confiance légitime. 

B.13. Les travaux préparatoires de la disposition attaquée mentionnent : 

‘Cet article reporte de 20 ans la sortie de l’application aux établissements de 
l’enseignement secondaire ordinaire et aux établissements d’enseignement spécialisé 
organisés par la Communauté de l’article 18 du décret de la Saint-Boniface. 

 
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 
supérieures. 

1 Cette disposition énonçait qu’ 
« [à] l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions matérielles des établissements 
de l’enseignement fondamental et secondaire, les mots ‘pendant les années 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 
2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018’ sont remplacés par les mots ‘pendant les 
années 2002 à 2038’ ». 
Il en résultait que la phrase introductive de l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 devait se lire comme 
suit : 
« Par dérogation à l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l'enseignement, pendant les années 2002 à 2038, les dotations budgétaires affectées, d’une part, aux établissements 
de la Communauté française relevant de l’enseignement obligatoire, d’autre part, aux établissements 
d’enseignement de promotion sociale de la Communauté française ne peuvent pas être inférieures à ce quelles 
étaient pour l’année 2001 : ». 
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La sortie pure et simple du mécanisme dérogatoire prévu par l’article 18 du 
décret précité aurait des conséquences financières très négatives pour une majorité des 
écoles concernées. Dans un contexte marqué par de nombreuses évolutions législatives 
liées au Pacte pour un enseignement d’excellence et par les profondes mutations 
organisationnelles prévues pour le réseau WBE, il convient d’éviter de déstabiliser 
l’organisation de son offre d’enseignement, d’autant plus au regard de l’importante 
pression démographique connue actuellement et attendue dans les années à venir. En 
prolongeant l’application du mécanisme dérogatoire définit par l’article 18, il s’agit de 
garantir transitoirement la continuité des missions du réseau et des réponses apportées 
aux besoins sociaux. 

Cette disposition est adoptée à la majorité ordinaire’ (Doc. parl., Parlement de 
la Communauté française, 2018-2019, n° 737/1, p. 18). 

B.14.1. L’intervention de la Communauté française dans les frais de 
fonctionnement des établissements scolaires prend la forme de dotations pour les écoles 
de WBE et de subventions pour les écoles des autres réseaux d’enseignement.  

L’article 1er du décret du 12 juillet 2001 dont le fondement réside dans l’article 3 
de la loi du 29 mai 1959 ‘modifiant certaines dispositions de la législation de 
l’enseignement’ (ci-après : la loi du 29 mai 1959) consacre un principe général de 
financement basé sur l’octroi d’une allocation forfaitaire par élève, en distinguant les 
niveaux, formes et types d’enseignement.  

Depuis l’entrée en vigueur du décret précité, ce principe général est assorti d’une 
dérogation inscrite à l’article 18. Cette disposition prévoit que les dotations fixées par 
l’article 3 de la loi du 29 mai 1959, telles qu’elles ont été revues en 2001, ne peuvent 
aboutir à des montants inférieurs à ce qui était alloué en 2001. Cette dérogation fait 
obstacle à l’application de la règle dite ‘des 75 %’, selon laquelle la Communauté 
française octroie 75 euros par élève inscrit dans un établissement subventionné, là où 
elle dépense 100 euros par élève inscrit dans un de ses propres établissements. 

Alors que la dérogation prévue à l’article 18 du décret du 12 juillet 2001, qui, au 
moment de son adoption, était justifiée par la crainte que les établissements de la 
Communauté française subissent de lourdes pertes financières, avait été conçue comme 
étant une règle transitoire, pour une période allant de 2002 à 2010, elle a été prolongée 
une première fois jusqu’en 2014 et une seconde fois jusqu’en 2018. 

B.14.2. Même s’il peut être admis que le rétablissement d’une égalité de 
traitement, lorsqu’il a de lourdes conséquences financières, requière un certain délai, il 
incombait au législateur décrétal du 7 février 2019 de justifier le maintien, 
jusqu’en 2038, de l’inégalité de financement entre les établissements organisés par la 
Communauté française via WBE et les établissements subventionnés par la 
Communauté française. 

Les justifications données dans les travaux préparatoires, rappelées en B.13, ne 
démontrent pas en quoi la sortie du régime dérogatoire ‘aurait des conséquences 
financières très négatives pour une majorité des écoles concernées’. Il n’est pas non plus 
démontré pourquoi ‘les nombreuses évolutions liées au Pacte pour un enseignement 
d’excellence’ et ‘l’importance de la pression démographique attendue dans les années à 
venir’ affecteraient davantage les établissements du réseau communautaire que les 
établissements subventionnés, dans un contexte d’uniformisation accélérée du 
fonctionnement de tous les établissements financés par les pouvoirs publics et 
d’extension des contraintes de gratuité. 
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Faute d’une justification spécifique quant à la situation de WBE et de ses 
établissements, la prolongation du mécanisme dérogatoire contenu dans l’article 18 du 
décret du 12 juillet 2001, réalisée au moyen de l’article 56 attaqué, viole l’article 24, 
§ 4, de la Constitution. 

B.15. Le deuxième moyen est fondé. L’article 56 du décret spécial du 
7 février 2019 doit être annulé. 

B.16. Afin, d’une part, d’éviter que l’annulation de l’article 56 du décret spécial 
du 7 février 2019 modifie rétroactivement la situation financière des établissements 
d’enseignement organisés par WBE et mette en péril la continuité de la dispensation de 
l’enseignement, et, d’autre part, de permettre au législateur décrétal d’adopter de 
nouvelles règles relatives aux frais de fonctionnement de ces établissements, en 
conformité avec l’article 24, § 4, de la Constitution, il y a lieu, en application de 
l’article 8, alinéa 3, de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, de 
maintenir les effets de la disposition annulée comme il est indiqué dans le dispositif. 

[…] 
Par ces motifs,  

la Cour  

– annule l’article 56 du décret spécial de la Communauté française du 
7 février 2019 ‘portant création de l’organisme public chargé de la fonction de Pouvoir 
organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française’ ; 

– maintient les effets de la disposition annulée jusqu’à l’entrée en vigueur de 
nouvelles règles adoptées par le législateur décrétal et au plus tard jusqu’au 
31 décembre 2022 inclus ; 

– rejette le recours pour le surplus ». 

2. L’exposé des motifs de l’avant-projet à l’examen comporte notamment les 
explications suivantes : 

« Le présent projet de décret entend répondre à l’arrêt 126/2020 de la Cour 
constitutionnelle, rendu le 1er octobre 2020, et qui annule l’article 56 du décret spécial 
du 7 février 2019 portant création de l’organisme public chargé de la fonction de 
pouvoir organisateur de l’enseignement organisé par la Communauté française (ci-après 
‘décret spécial’) tout en maintenant ses effets jusqu’au 31 décembre 2022. 

[…] 
Suite à cet arrêt, un groupe de travail (ci-après ‘GT’) a été mis en place en 

associant les cabinets du Ministre de tutelle de WBE et de la Ministre de l’Éducation, 
ainsi que des membres de WBE. 

Les travaux du GT ont d’abord porté sur l’analyse budgétaire et financière des 
établissements de la [Communauté française] afin, notamment, d’objectiver l’avantage 
financier lié à l’application de l’article 18. À cette fin, le logiciel de calcul des dotations 
et subventions exploité par l’Administration générale de l’Enseignement et l’ETNIC 
(logiciel CAFE) a été utilisé pour simuler le montant total des dotations aux 
établissements de la [Communauté française] après suppression de l’article 18, 
c’est-à-dire comme si l’ensemble des dotations étaient calculées à l’article 1er. Il ressort 
de ces calculs que le montant total des dotations diminuerait d’environ 30 millions € 
après suppression de l’article 18. 
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Afin d’estimer les impacts de cette suppression pour les établissements de la 
[Communauté française] concernés, les analyses du GT ont également tenté d’identifier 
les critères expliquant que de nombreux établissements bénéficient toujours aujourd’hui 
d’un financement en application l’article 18. Plusieurs caractéristiques des 
établissements ont ainsi été testées : le niveau d’enseignement (autonome ou non), le 
nombre de membres du personnel, l’indice socio-économique de l’établissement, la 
localisation géographique, etc. Toutefois, aucun de ces critères ne s’est avéré être 
suffisamment pertinent pour expliquer les raisons du maintien à l’article 18. 

Les analyses budgétaires et financières ont aussi visé à établir la santé financière 
globale des établissements de la [Communauté française]. Ces dernières années, ceux-
ci présentaient un solde globalement à l’équilibre ou en boni. Toutefois, il est également 
apparu que la santé financière d’un établissement à l’autre varie grandement, sans qu’il 
soit possible d’isoler un critère explicatif pertinent. Ainsi, suite aux analyses, il n’est pas 
apparu que les établissements financés à l’article 18 présentaient une meilleure santé 
financière que ceux financés à l’article 1er, ou inversement. D’autres caractéristiques 
potentiellement explicatives (le nombre d’élèves, le degré d’enseignement, etc.) ont 
également été testées, sans résultats probants. 

Malgré l’absence de critères explicatifs, il est donc nettement apparu que la 
suppression de l’avantage financier lié à l’application de l’article 18 entraînerait une 
situation financière globalement déficitaire pour les établissements de la [Communauté 
française]. Pour remédier à celle-ci, une réorganisation budgétaire sera donc nécessaire, 
via, notamment, une meilleure répartition des moyens entre écoles, un renforcement de 
l’efficience des moyens utilisés, une gestion plus efficace du parc scolaire et des 
consommations énergétiques de celui-ci, des économies ou encore des recettes propres 
complémentaires. 

Après de nombreux mois de travaux, dont l’organisation a par ailleurs été rendue 
difficile en raison des conséquences de la crise sanitaire sur la charge de travail des 
équipes, le GT a abouti à la conclusion qu’il est nécessaire, pour déterminer les facteurs 
explicatifs du maintien du financement de nombreuses écoles sur base de l’article 18, 
ainsi que les facteurs explicatifs de la santé financière d’une école, d’opérer les analyses 
des comptes et des finances école par école, pour les 250 établissements de la 
[Communauté française]. À ce stade des travaux, vu son ampleur, cette tâche n’a pu être 
menée au cours des quelques mois précédant la fin du maintien des effets de l’article 18 
et vu le temps nécessaire pour l’adoption d’un nouveau décret en réponse à l’arrêt de la 
Cour constitutionnelle. 

Cette analyse détaillée des comptes des établissements de la [Communauté 
française] constituera par ailleurs un chantier important dont WBE est désormais chargé 
depuis l’adoption du décret du 4 février 2021 portant organisation du budget, de la 
comptabilité et du rapportage des organismes administratifs publics de la Communauté 
française (ci-après ‘décret WBFin 2’). En effet, l’article 33 de celui-ci confie à WBE le 
pilotage budgétaire et comptable des établissements de la [Communauté française]. 
Conscient de l’ampleur de ce chantier, le législateur a laissé à WBE un délai jusqu’à 
l’exercice 2025 pour assurer ce pilotage budgétaire et comptable (art. 69 § 2). 

Comme cela a été objectivé par les travaux du GT, la fin du maintien des effets 
de l’article 18 au 31 décembre 2022, et l’application stricte de l’article 1er, entraînerait 
donc une situation déficitaire globale des établissements de la [Communauté française]. 
Si celle-ci devait être compensée par des économies, les analyses réalisées par le GT ont 
fait apparaître qu’elles devraient s’appliquer sur une part restreinte des dépenses des 
établissements, vu le caractère incompressible, à court terme, notamment des charges 
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énergétiques ou des dépenses de personnel. Dès lors, ces économies risqueraient de 
mettre à mal la continuité des services au sein des établissements. 

Or, la continuité des services rendus par les établissements de la [Communauté 
française], et en particulier la qualité de l’enseignement qu’ils dispensent, doivent 
impérativement être préservées. Dès lors, pour permettre globalement à l’Enseignement 
organisé de s’adapter à la fin du régime de financement transitoire liée à l’article 18, qui 
représente une part importante (environ 20 %) de son financement, le principe d’une 
transition progressive apparaît indispensable. 

Le présent projet de décret entend donc répondre à l’arrêt de la Cour 
constitutionnelle susmentionné en supprimant la disposition prolongeant l’article 18 et 
en lui substituant un nouveau mécanisme de réduction graduelle des effets de 
l’application de l’article 18. 

Comme indiqué supra, l’impact de cet article représentait un peu plus de 
30 millions en 2021. 

Le nouveau mécanisme prévu par le présent projet de décret alloue un montant 
forfaitaire de 27 millions aux établissements de la [Communauté française] en 2023, 
c’est-à-dire l’avantage financier de l’article 18 réduit de 10 % dès 2023. À partir 
de 2024, ce montant continuera à être réduit chaque année de 3 millions d’euros jusqu’à 
son annulation. WBE contribuera à la répartition de ce montant entre les établissements 
en fonction de leurs besoins. 

Cette période de réduction progressive de l’avantage financier dont bénéficiaient 
les établissements de la [Communauté française] depuis 2001 est d’abord motivée par 
l’ampleur de leur réorganisation budgétaire nécessaire pour faire face à la diminution de 
leur financement, qui représente aujourd’hui pour rappel environ 20 %. 

En outre, et en lien avec la réorganisation budgétaire nécessaire, la reprise en 
main par WBE de la coordination comptable des établissements sera un élément central 
dans la définition des modalités de cette réorganisation. Or, avant l’entrée en vigueur à 
partir de l’exercice 2025 de cette mission de WBE, de nombreux travaux doivent encore 
intervenir afin que WBE mette en place les processus et les outils qui lui permettront 
d’assurer cette mission. Les analyses utiles pour la réorganisation budgétaire des 
établissements ne pourront donc véritablement débuter qu’à partir de 2025. 

Enfin, il convient de souligner que le nouveau mécanisme de financement 
succédant à la prolongation de 20 ans de l’article 18 opère une transition nettement plus 
rapide vers la suppression de l’article 18, puisque non seulement il revoit le terme, d’ici 
10 ans, des effets de l’application de l’article 18 aux établissements de l’Enseignement 
organisé, mais il opère également une réduction graduelle de cet impact de sorte 
qu’après 5 ans il sera réduit de moitié. 

Pour le budget de la [Fédération Wallonie-Bruxelles], la suppression de 
l’article 18 constitue donc une économie de 30 millions € sur le financement de 
l’Enseignement organisé de manière spécifique mais également, plus globalement, sur 
le financement de l’Enseignement obligatoire. L’objectif du Gouvernement n’étant pas 
de faire d’économies en matière d’enseignement, le présent projet de décret prévoit, de 
réintroduire les montants dégagés par la suppression de l’article 18 dans le financement 
global de l’Enseignement obligatoire, via l’augmentation des forfaits de fonctionnement 
prévus à l’article 3 de la Loi de 59. Cette augmentation des forfaits de financement par 
élève bénéficiera donc à l’ensemble des Pouvoirs organisateurs tous réseaux confondus. 
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Concrètement, il a été estimé, sur base des données de l’année budgétaire 2021, 
qu’une augmentation de chaque forfait à concurrence de 4,73 % représentait 
globalement une augmentation de 30 millions € du financement de l’Enseignement 
obligatoire. 

Afin d’assurer la neutralité budgétaire pour la Fédération Wallonie-Bruxelles 
d’une part, et de garantir la soutenabilité budgétaire pour les établissements de la 
[Communauté française] d’autre part, le présent projet de décret prévoit d’augmenter 
ces forfaits de 0,473 % chaque année à partir de 2023. 

Dans le cadre de ces mécanismes transitoires, l’enveloppe de 30 millions d’euros 
sera ainsi utilisée en 2023 à concurrence de 27 millions au bénéfice de WBE et de 
3 millions d’euros pour l’augmentation des forfaits au bénéfice de toutes les écoles tous 
réseaux confondus ». 

 L’article 2 de l’avant-projet entend effectivement, conformément à l’arrêt de la 
Cour constitutionnelle n° 126/2020, supprimer dès l’année civile 2023 le mécanisme de 
financement dérogatoire figurant à l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 ‘visant à améliorer 
les conditions matérielles des établissements de l’enseignement fondamental et secondaire’. 

 En insérant l’article 18/1 dans le décret du 12 juillet 2001, l’article 3 de 
l’avant-projet entend en revanche maintenir à titre transitoire un traitement différencié dans le 
financement des frais de fonctionnement des établissements en ce qu’il prévoit, à partir de 
l’année civile 2023, un financement complémentaire 2 annuel au seul bénéfice des 
établissements de l’enseignement organisé par la Communauté française.  

 Ce financement complémentaire s’évalue à 27 millions d’euros en 2023 et est 
annuellement dégressif de 3 millions d’euros pour être supprimé en 2032. 

 La question se pose de savoir si ce traitement différencié peut se concilier avec 
le principe d’égalité en matière d’enseignement consacré par l’article 24, § 4, de la Constitution, 
et ce, à la lumière de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle. 

3. Comme le rappelle la Cour constitutionnelle, l’article 24, § 4, de la Constitution 
n’exclut pas un traitement différencié des établissements concernés : 

« B.17.3. Bien que l’égalité de traitement des établissements d’enseignement 
constitue le principe, l’article 24, § 4, de la Constitution n’exclut pas un traitement 
différencié de ces établissements, à la condition que celui-ci soit fondé sur des 
différences objectives, ‘notamment les caractéristiques propres à chaque pouvoir 
organisateur’. Les travaux préparatoires de la révision constitutionnelle du 
15 juillet 1988 mentionnent à cet égard la possibilité de tenir compte des obligations 
spécifiques qui incombent aux écoles de la communauté, du régime de propriété des 
constructions scolaires, ou encore de la faculté pour certains pouvoirs organisateurs ou 
établissements de compléter le financement octroyé par la communauté par des fonds 

 
2 Il s’agit d’un complément au financement dont tous les établissements bénéficient sur la base de l’article 3, § 3, 
de la loi du 29 mai 1959 ‘modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement’, sous réserve de la 
règle dite des « 75% », applicable à l’enseignement subventionné, qui figure à l’article 32, § 2, alinéa 1er, de cette 
même loi. 
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publics ou privés (Doc. parl., Sénat, S.E. 1988, n° 100-1/1, pp. 5-7). Pour justifier, au 
regard du principe d’égalité et de non-discrimination, une différence de traitement entre 
les établissements d’enseignement des réseaux d’enseignement, il ne suffit cependant 
pas d’indiquer l’existence de différences objectives entre ces établissements. Il doit 
encore être démontré qu’à l’égard de la matière réglée, la distinction alléguée est 
pertinente pour justifier raisonnablement une différence de traitement. Par ailleurs, le 
principe d’égalité en matière d’enseignement ne saurait être dissocié des autres garanties 
contenues dans l’article 24 de la Constitution, en particulier de la liberté d’enseignement 
et du droit à l’enseignement » 3. 

 Spécifiquement en ce qui concerne le financement du fonctionnement 
d’établissements d’enseignement, la Cour constitutionnelle a néanmoins constaté, dans l’arrêt 
n° 99/2021 du 1er juillet 2021, l’inconstitutionnalité de l’article 32, § 2, alinéa 7, de la loi du 
29 mai 1959 ‘modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement’ au terme 
d’une motivation qui conclut à l’absence de différences objectives et pertinentes justifiant le 
traitement différencié dans le financement du fonctionnement des Écoles supérieures des arts 
(ESA) : 

« B.10. Ni la raison d’être de la différence de traitement entre les ESA libres 
subventionnées et les ESA de la Communauté française ni l’ordre de grandeur de cette 
différence ne ressortent des travaux préparatoires de la disposition en cause ou des 
justifications avancées par le Gouvernement de la Communauté française dans ses 
mémoires.  

Le Gouvernement de la Communauté française n’établit pas en quoi une 
obligation incombe à la Communauté française d’organiser un enseignement ‘là où le 
besoin s’en fait sentir’, dans la matière de l’enseignement supérieur artistique, qui 
engendrerait des dépenses que les ESA libres subventionnées ne devraient pas exposer 
et il n’identifie pas une mission de service public qui justifierait une intervention 
financière plus importante au profit des ESA de la Communauté française. Il n’apparaît 
pas non plus que les possibilités de financement dont les ESA libres subventionnées 
disposent, outre leur subventionnement, soient de nature à justifier une telle 
disproportion dans les moyens alloués aux différentes ESA. À cet égard, il convient de 
souligner que l’objectif qui consiste à garantir l’accessibilité des études supérieures 
artistiques pour le plus grand nombre et qui justifie de maintenir les droits d’inscription 
au montant le plus faible possible vaut non seulement pour les étudiants qui s’inscrivent 
dans les ESA de la Communauté française, mais aussi pour ceux qui s’inscrivent dans 
les ESA libres subventionnées.  

La circonstance que la différence de traitement ne porte que sur une part limitée 
du financement global des ESA libres subventionnées, à savoir environ 6 %, ne change 
rien à ce constat. Comme il est dit en B.9, au regard du principe d’égalité et de non-
discrimination, seules des différences objectives et pertinentes peuvent justifier un 
traitement différencié des établissements d’enseignement. Ces différences objectives et 
pertinentes doivent porter sur le financement du fonctionnement des différentes ESA, et 
non sur leur financement global, dès lors que le législateur décrétal distingue les 
différents types de financement octroyés aux ESA. Au surplus, les montants dont il est 
question portent sur plusieurs années et sont relativement importants pour les ESA 

 
3 C.C., 19 mai 2022, n° 70/2022 (financement des bâtiments scolaires). Voir en ce sens C.C., 1er octobre 2020, 
n° 126/2020, B.7 ; 1er juillet 2021, n° 99/2021, B.9. 
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concernées, si bien que le manque à gagner des établissements concernés est susceptible 
d’avoir une incidence non négligeable sur le fonctionnement et, partant, sur la qualité 
de l’enseignement fourni ». 

4. Selon l’exposé des motifs, l’article 3 de l’avant-projet serait essentiellement 
justifié par le fait que la suppression, sans mesure transitoire, de l’avantage résultant de 
l’application de l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 risquerait « de mettre à mal la continuité 
des missions du réseau » de l’enseignement organisé. 

 Si la Cour constitutionnelle a précisé, dans son arrêt n° 126/2020, qu’il peut être 
admis que « le rétablissement d’une égalité de traitement, lorsqu’il a de lourdes conséquences 
financières, requière un certain délai » (B.14.2) 4, il convient toutefois de rappeler que le 
mécanisme de financement prévu à l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 avait été conçu 
comme une mesure transitoire, pour une période allant de 2002 à 2010, qui a été prolongée une 
première fois jusqu’en 2014 et une seconde fois jusqu’en 2018. 

 Compte tenu du maintien des effets de la disposition annulée par l’arrêt 
n° 126/2020 de la Cour constitutionnelle, ce mécanisme a été prolongé une troisièmefois 
jusqu’au 31 décembre 2022. Ce maintien des effets se justifie, d’après la Cour constitutionnelle, 
notamment pour « permettre au législateur décrétal d’adopter de nouvelles règles relatives aux 
frais de fonctionnement des établissements, en conformité avec l’article 24, § 4, de la 
Constitution » (B.16).  

 Il s’ensuit qu’à partir de 2023, un traitement différencié dans le financement des 
frais de fonctionnement des établissements d’enseignement doit être justifié par des différences 
objectives et pertinentes au sens de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle. 

 Dans ce cadre, l’exposé des motifs ne fait pas apparaître de manière 
suffisamment concrète et convaincante les raisons qui rendraient admissibles, au regard de cette 
jurisprudence, la mise en place du régime de financement inégalitaire, à caractère transitoire, 
en projet 5. La circonstance qu’un traitement différencié existait sous l’empire de la législation 
antérieure ne suffit pas, compte tenu spécialement des considérations émises par la Cour 

 
4 Voir également C.C., 1er juillet 2021, n° 99/2021, B.13, où il est notamment précisé ce qui suit : 
« Ainsi qu’il ressort des questions et réponses citées en B.7, la Communauté française est consciente depuis de 
nombreuses années qu’une différence de traitement existe entre les ESA des différents réseaux et elle n’a rien 
entrepris pour y remédier. À cet égard, il est important de souligner que si le législateur décrétal a la possibilité de 
remédier à une discrimination dans le financement des établissements d’enseignement en allouant des moyens 
supplémentaires aux établissements discriminés ou en redistribuant les moyens existants entre les différents 
établissements, en prévoyant, au besoin, des mesures transitoires, il ne lui est en revanche pas possible de laisser 
perdurer la discrimination. En effet, le caractère limité des moyens dont le législateur dispose ne justifie pas que 
seule une catégorie d’établissements en subisse les conséquences ». 

5 Il n’est, par exemple, pas démontré que la situation financière des établissements de l’enseignement subventionné 
serait telle qu’il ne serait pas nécessaire que le mécanisme de financement complémentaire en projet puisse 
également leur bénéficier. 
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constitutionnelle au sujet du régime transitoire existant depuis 2002, à établir l’admissibilité du 
régime transitoire en projet au regard de l’article 24, § 4, de la Constitution 6.  

 En conclusion, les éléments figurant dans l’exposé des motifs ne permettent pas 
à la section de législation de conclure que l’article 3 de l’avant-projet à l’examen respecte les 
exigences du principe d’égalité consacré par l’article 24, § 4, de la Constitution 

 L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de compléter la motivation qu’il 
expose à ce stade dans l’exposé des motifs en précisant les différences objectives et pertinentes 
qui justifieraient la disposition en projet au regard de cette dernière disposition 
constitutionnelle, et ce, à la lumière de la jurisprudence précitée de la Cour constitutionnelle. 

 C’est sous réserve de cette observation que celles qui suivent sont formulées. 

5. Tel qu’il est rédigé, l’article 18/1 en projet du décret du 12 juillet 2001 (article 3 
de l’avant-projet) n’exclut pas que l’ensemble des établissements de l’enseignement organisé 
par la Communauté française puissent bénéficier du mécanisme de financement 
complémentaire qu’il consacre. 

 Il ressort cependant de l’exposé des motifs qu’en 2021, 177 établissements 
sur 250 de l’enseignement organisé étaient toujours financés sur la base de l’article 18 du décret 
du 12 juillet 2001. En conséquence, 73 de ces établissements seraient donc financés sur la base 
de l’article 3, § 3, de la loi du 29 mai 1959 dans sa version en vigueur, telle qu’elle résulte du 
décret dit de la « Saint-Boniface » du 12 juillet 2001 ‘visant à améliorer les conditions 
matérielles des établissements de l’enseignement fondamental et secondaire’.  

 Le commentaire de l’article 3 expose qu’ 

« [a]fin d’accompagner la suppression, visée à l’article 2, du mécanisme de 
financement ‘article 18’, cet article introduit un mécanisme de financement qui 
compense de manière décroissante, sur dix ans et jusqu’à son annulation, l’avantage 
financier qui résultait de l’article 18 ». 

Il en résulte que l’article 18/1 en projet doit être revu en manière telle qu’il ne 
vise que les établissements de l’enseignement organisé par la Communauté française 
bénéficiant actuellement d’un financement sur la base de l’article 18 du décret du 
12 juillet 2001. 

6. Conformément au principe de légalité inscrit à l’article 24, § 5, de la 
Constitution, les délégations confiées par le législateur décrétal ne peuvent porter que sur la 
mise en œuvre des principes qu’il a lui-même arrêtés. À travers ces délégations, un 
gouvernement de communauté ou une autre autorité ne saurait combler l’imprécision de ces 
principes ou affiner des options insuffisamment détaillées.  

 
6 C.C., 2 mars 1995, n° 23/95, B.2.3. 
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 Il en résulte que, conformément à cette disposition constitutionnelle, il appartient 
au législateur décrétal de fixer, à l’article 18/1 en projet du décret du 12 juillet 2001, les critères 
essentiels sur la base desquels l’organisme WBE déterminera l’affectation du financement 
complémentaire des établissements concernés. 

OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

ARRÊTÉ DE PRÉSENTATION  

 Les mots « au Parlement » seront insérés après les mots « La Ministre de 
l’Éducation est chargée de présenter ». 

DISPOSITIF 

Article 1er 

 L’enseignement de promotion sociale est exclu des augmentations des forfaits 
de financement 7 prévues à l’article 3, § 3, alinéa 10, 16°, en projet de la loi du 29 mai 1959, 
sans que l’exposé des motifs ne l’explique clairement.  

 L’enseignement de promotion sociale figure cependant explicitement à 
l’article 18, § 1er, alinéa 1er, du décret du 12 juillet 2001 8, dont la modification est envisagée, 
et n’est pas exclu du nouveau financement complémentaire prévu à l’article 18/1 en projet 
(article 3 de l’avant-projet) 9. 

 L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de justifier cette différence de 
traitement au regard du principe d’égalité et de non-discrimination consacré par l’article 24, 
§ 4, de la Constitution et complétera utilement l’exposé des motifs à cet effet.  

 
7 Les mots « à l’exception des dotations forfaitaires visées à l’alinéa 5, 17°» à l’article 1er de l’avant-projet visent 
les dotations à l’enseignement de promotion sociale. 

8 Pour rappel, l’article 18, § 1er, alinéa 1er, du décret du 12 juillet 2001, dans sa version issue de l’article 56 du 
décret spécial du 7 février 2019 (disposition annulée par l’arrêt n° 126/2020 de la Cour constitutionnelle), dispose 
que, 
« [p]ar dérogation à l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l’enseignement, pendant les années 2002 à 2038 les dotations budgétaires affectées, d’une part, aux établissements 
de la Communauté française relevant de l’enseignement obligatoire, d’autre part, aux établissements 

d’enseignement de promotion sociale de la Communauté française ne peuvent pas être inférieures à ce qu’elles 
étaient pour l’année 2001 » (italiques ajoutés). 
La référence à l’enseignement de promotion sociale figurait déjà à l’article 18 du décret du 12 juillet 2001 avant 
sa modification par l’article 56 du décret spécial du 7 février 2019 (voir la note de bas de page n° 11, ci-dessous). 

9 L’article 3 de l’avant-projet dispose comme suit : 
« À partir de l’année 2023, l’organisme WBE visé à l’article 2 du décret du 7 février 2019 portant création de 
l’organisme public chargé de la fonction de Pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté 
française détermine l’affectation entre les établissements d’enseignement organisés par la Communauté française 
d’un financement complémentaire de 27 millions €. Pour les années 2024 à 2031, ce montant est réduit chaque 
année de 3 millions d’euros. Il est supprimé à partir de 2032 » (italiques ajoutés). 



453 (2022-2023) - N°1 (31) 

 

 

‡L
W

-C
G

IW
L

D
E

D
I-H

B
JIC

Y
X

‡

71.982/2/V avis du Conseil d’État 13/13 

 

 À défaut, l’article 1er devra être revu sur ce point. 

Article 2 

 Compte tenu du fait que l’arrêt de la Cour constitutionnelle a annulé l’article 56 
du décret spécial du 7 février 2019 ‘portant création de l’organisme public chargé de la fonction 
de Pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française’ 10, en 
maintenant ses effets jusqu’au 31 décembre 2022 inclus, la version pertinente de l’article 18, 
§ 1er, alinéa 1er, du décret du 12 juillet 2001 devant être modifiée est donc celle qui précède 
l’entrée en vigueur de l’article 56 en question 11. 

 En conséquence, l’article 2 doit être rédigé comme suit : 

« À l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les 
conditions matérielles des établissements de l'enseignement fondamental et secondaire, 
dont la modification par l’article 56 du décret spécial du 7 février 2019, a été annulée 
par l’arrêt n° 126/2020 du 1er octobre 2020 de la Cour constitutionnelle, les mots 
‘et 2018’ sont remplacés par les mots ‘2018, 2019, 2020, 2021 et 2022’ ». 

 Enfin, il y a lieu de préciser que l’entrée en vigueur de cette disposition est fixée 
au 1er janvier 2023. 

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
 

 
10 Cette disposition énonce qu’ 
« [à] l’article 18, § 1er, du décret du 12 juillet 2001 visant à améliorer les conditions matérielles des établissements 
de l’enseignement fondamental et secondaire, les mots ‘pendant les années 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 
2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et 2018 sont remplacés par les mots ‘pendant les 
années 2002 à 2038’ ». 

11 Cette version disposait que, 
« [p]ar dérogation à l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la législation de 
l’enseignement, pendant les années 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 2011, 2012, 2013, 
2014, 2015, 2016, 2017 et 2018, les dotations budgétaires affectées, d’une part, aux établissement de la 
Communauté française relevant de l’enseignement obligatoire, d’autre part, aux établissements d’enseignement 
de promotion sociale de la Communauté française ne peuvent pas être inférieures à ce qu’elles étaient pour 
l’année 2001 ». 


